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STATUTS COORDONNÉS 
 
 

TITRE PREMIER - CARACTERE DE LA SOCIETE 
 
ARTICLE 1 – CARACTERE ET DENOMINATION 
 
La présente Société revêt la forme d'une société anonyme sous la dénomination « AEDIFICA ».  
 
La Société est une société immobilière réglementée publique (« SIRP »), au sens de la loi du 
12 mai 2014 relative aux sociétés immobilière réglementées, modifiée de temps à autre (la « 
Loi SIR »), dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé. 
 
La dénomination de la société et l'ensemble des documents qui en émanent, contiennent la 
mention « société immobilière réglementée publique de droit belge » ou « SIR publique de droit 
belge » ou « SIRP de droit belge » ou sont suivis immédiatement de ces mots.  
 
La société est soumise à la Loi SIR ainsi qu'à l'arrêté royal du 13 juillet 2014 relatif aux sociétés 
immobilières réglementées, modifié de temps à autre (l’ « Arrêté Royal SIR ») (la « Loi SIR » et 
l’ « Arrêté Royal SIR » ci-après ensemble « la réglementation SIR »).  
 
ARTICLE 2 – SIEGE – ADRESSE ELECTRONIQUE – SITE WEB 
 
Le siège est établi à 1040 Bruxelles, Rue Belliard 40 (boîte 11). 
 
Le conseil d’administration peut déplacer le siège de la Société, pour autant que pareil 
déplacement n'impose pas la modification de la langue des statuts en vertu de la 
réglementation linguistique applicable. Cette décision n'impose pas de modification des statuts, 
à moins que le siège soit transféré vers une autre Région. Dans ce cas, le conseil 
d’administration a le pouvoir de modifier les statuts. 
 
Si, en raison du déplacement du siège, la langue des statuts doit être modifiée, seule 
l’assemblée générale a le pouvoir de prendre cette décision moyennant le respect des règles 
prescrites pour une modification des statuts. 
La Société peut établir, par simple décision du conseil d’administration, des sièges 
administratifs, succursales ou agences en Belgique ou à l'étranger. 
 



 

La Société peut, en application et dans les limites de l’article 2 :31 du Code des sociétés et des 
associations, être contactée à l’adresse électronique suivante : shareholders@aedifica.eu. 
 
Le conseil d’administration peut modifier l’adresse électronique de la Société conformément au 
Code des sociétés et des associations.  
 
Le site web de la Société est : www.aedifica.eu 
 
ARTICLE 3 – OBJET 
 
La Société a pour objet exclusif de :  
1) mettre, directement ou par le biais d'une société dans laquelle elle détient une 

participation conformément aux dispositions de la réglementation SIR, des 
immeubles à la disposition d'utilisateurs ; et 

2) dans les limites fixées par la réglementation SIR, détenir les biens immobiliers au 
sens de la Loi. 

 
Par biens immobiliers, on entend les « biens immobiliers » au sens de la réglementation SIR. 
 
3) conclure sur le long terme, le cas échéant en collaboration avec des tiers, 

directement ou par le biais d’une société dans laquelle elle détient une participation 
conformément aux dispositions de la réglementation SIR, avec un pouvoir 
adjudicateur public ou adhérer à un ou plusieurs : 

(i) contrats DBF, les contrats dits “Design, Build, Finance” ; 
(ii) contrats DB(F)M, les contrats dits “Design, Build, (Finance) and Maintain” ; 
(iii) contrats DBF(M)O, les contrats dits “Design, Build, Finance, (Maintain) and 
Operate” ; et/ou 
(iv) contrats pour les concessions de travaux publics relatifs aux bâtiments et/ou autre 
infrastructure de nature immobilière et aux services relatifs à ceux-ci, et sur base 
desquels : 

(i) la société immobilière réglementée est responsable de la mise à disposition, 
l’entretien et/ou l’exploitation pour une entité publique et/ou les citoyens comme 
utilisateurs finaux, afin de répondre à un besoin social et/ou de permettre l’offre 
d’un service public ; et 
(ii) la société immobilière réglementée, sans devoir nécessairement disposer 
des droits réels, peut assumer, complètement ou en partie, les risques de 
financement, les risques de disponibilité, les risques de demande et/ou les 
risques d’exploitation, ainsi que le risque de construction; ou 

 
4) assurer à long terme, le cas échéant en collaboration avec des tiers, directement ou 

par le biais d’une société dans laquelle elle détient une participation conformément 
aux dispositions de la réglementation SIR, le développement, l’établissement, la 
gestion, l’exploitation ou la mise à disposition, avec la possibilité de sous-traiter ces 
activités : 
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(i) d’installations et facilités de stockage pour le transport, la répartition ou le stockage 
d’électricité, de gaz, de combustibles fossiles ou non fossiles, et d’énergie en général, 
en ce compris les biens liés à ces infrastructures ; 
(ii) d’installations pour le transport, la répartition, le stockage ou la purification d’eau, en 
ce compris les biens liés à ces infrastructures ; 
(iii) d’installations pour la production, le stockage et le transport d’énergie renouvelable 
ou non, en ce compris les biens liés à ces infrastructures ; ou 
(iv) de déchetteries et d’incinérateurs, en ce compris les biens liés à ces infrastructures. 

 
Dans le cadre de la mise à disposition d’immeubles, la Société peut, notamment, exercer toutes 
activités liées à la construction, l’aménagement, la rénovation, le développement, l’acquisition, 
la cession, la gestion et l’exploitation d’immeubles. 
 
A titre accessoire ou temporaire, la Société peut effectuer des placements en valeurs mobilières 
ne constituant pas des biens immobiliers au sens de la réglementation SIR, pour autant que 
celles-ci soient négociables sur un marché réglementé. Ces placements seront effectués dans 
le respect de la politique de gestion des risques adoptée par la Société et seront diversifiés de 
façon à assurer une diversification adéquate des risques. Elle peut également détenir des 
liquidités non affectées, dans toutes les monnaies, sous la forme de dépôts à vue ou à terme ou 
de tous instruments du marché monétaire susceptibles d'être aisément mobilisés.  
 
La Société peut en outre effectuer des opérations sur des instruments de couverture, visant 
exclusivement à couvrir le risque de taux d'intérêt et de change dans le cadre du financement et 
de la gestion des activités de la Société au sens de la réglementation SIR, à l'exclusion de toute 
opération de nature spéculative.  
 
La Société peut prendre ou donner un ou plusieurs immeubles en location-financement. Une 
activité de location-financement avec option d'achat des immeubles peut uniquement être 
exercée à titre accessoire, sauf si ces immeubles sont destinés à des fins d'intérêt public en ce 
compris le logement social et l’enseignement (auquel cas l'activité peut être exercée à titre 
principal).  
 
La Société peut également procéder à toutes opérations et toutes études ayant trait à tous 
biens immobiliers tels que décrits ci-avant et accomplir tous actes qui se rapportent à 
l’immobilier tels que l'achat, la transformation, l'aménagement, la location, la location meublée, 
la sous-location, la gestion, l'échange, la vente, le lotissement, la mise sous le régime de 
copropriété, l'intéressement, par voie de fusion ou autrement, à toute entreprise ayant un objet 
similaire ou complémentaire, pour autant que ces actes soient autorisés par la réglementation 
SIR et, en général, toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet 
social.  
 



 

ARTICLE 4 - INTERDICTIONS 
 
La Société ne peut :  
1) agir comme promoteur immobilier au sens de la réglementation SIR, à l’exclusion 

des opérations occasionnelles ;  
2) participer à un syndicat de prise ferme ou de garantie ;  
3) prêter des instruments financiers, à l’exception des prêts effectués dans les 

conditions et selon les dispositions de l’arrêté royal du 7 mars 2006 ;  
4) acquérir des instruments financiers émis par une société ou une association de 

droit privé qui est déclarée en faillite, a conclu un accord amiable avec ses 
créanciers, a fait l’objet d’une procédure de réorganisation judiciaire, a obtenu un 
sursis de paiement, ou a fait l’objet, dans un pays étranger, d’une mesure 
analogue ; 

5) conclure des accords contractuels ou prévoir des clauses statutaires relatives à des 
sociétés du périmètre par lesquels il serait dérogé aux droits de vote qui lui 
reviennent selon la législation applicable, en fonction d’une participation de 25% 
plus une action. 

 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La Société est constituée pour une durée indéterminée. 
 
 

TITRE DEUXIEME - CAPITAL - ACTIONS 
 
ARTICLE 6 - CAPITAL 
 
6.1. Capital souscrit et libéré 
 
Le capital est fixé à huit cent septante-trois millions quatre-vingt-un mille trois cent huit euros 
septante-deux cents (873.081.308,72 EUR) représenté par trente-trois millions quatre-vingt-six 
mille cinq cent septante deux (33.086.572) actions sans désignation de valeur nominale 
représentant chacune un/  trente-trois millions quatre-vingt-six mille cinq cent septante 
deuxième (33.086.572ième) du capital.  Ces actions sont entièrement souscrites et libérées. 
 
6.2. Acquisition, prise en gage et aliénation de titres propres 
 
Le conseil d’administration est autorisé, pendant cinq ans à compter de la publication de la 
décision de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 2020 approuvant ce pouvoir aux 
annexes du Moniteur belge, à acquérir et prendre en gage des actions de la Société et des 
certificats s’y rapportant à un prix unitaire qui ne peut être inférieur à 75% de la moyenne du 
cours de bourse des trente derniers jours de la cotation de l’action précédant la date de la 
transaction, ni supérieur à 125% de la moyenne du cours de bourse des trente derniers jours de 
la cotation de l’action précédant la date de la transaction sans que la Société ne puisse, en 



 

vertu de ce pouvoir, détenir ou prendre en gage des actions de la Société ou des certificats s’y 
rapportant représentant plus de 10% du nombre total des actions. 
 
Pour autant que de besoin, le conseil d’administration est en outre expressément autorisé à 
aliéner des actions propres de la Société et des certificats s’y rapportant aux membres du 
personnel. Le conseil d’administration est également expressément autorisé à aliéner des 
actions propres de la Société et des certificats s’y rapportant à une ou plusieurs personnes 
déterminées autres que les membres du personnel de la Société ou de ses filiales. 

 
Les pouvoirs visés aux paragraphes 2. et 3. s'appliquent au conseil d’administration de la 
Société, aux filiales directes et indirectes de la Société, et à tout tiers agissant en son propre 
nom mais pour le compte de ces sociétés. 
 
6.3. Augmentation de capital 
 
Toute augmentation de capital sera réalisée conformément à la Code des sociétés et à la 
réglementation SIR. 
 
(a) Apports en espèces 
 
En cas d’augmentation de capital par apport en numéraire par une décision de l’assemblée 
générale ou dans le cadre du capital autorisé tel que prévu à l’article 6.4., et sans préjudice des 
dispositions impératives du droit des sociétés applicable, le droit de préférence des actionnaires 
peut être limité ou supprimé pour autant que, dans la mesure requise par la réglementation SIR, 
un droit d’allocation irréductible soit accordé aux actionnaires existants lors de l’attribution de 
nouveaux titres. Le cas échéant, ce droit d’allocation irréductible répond aux conditions 
suivantes, fixées par la réglementation SIR : 
 
1) il porte sur l'entièreté des titres nouvellement émis ; 
2) il est accordé aux actionnaires proportionnellement à la partie du capital que 

représentent leurs actions au moment de l'opération; 
3) un prix maximum par action est annoncé au plus tard la veille de l'ouverture de la 

période de souscription publique ; 
4) la période de souscription publique doit avoir une durée minimale de trois jours de 

bourse. 
 
Sans préjudice de l'application des dispositions impératives du droit des sociétés applicable, le 
droit d'allocation irréductible ne doit en aucun cas être accordé en cas d’apport en numéraire, 
dans les conditions suivantes : 
 
1) l’augmentation de capital est effectuée par la voie du capital autorisé ; 
2) le montant cumulé des augmentations de capital effectuées, sur une période de 

douze mois, conformément au présent alinéa, ne dépasse pas 10% du montant du 
capital tel qu’il se présentait au moment de la décision d’augmentation de capital. 



 

 
Sans préjudice de l’application des dispositions impératives du droit des sociétés applicable, le 
droit d’allocation irréductible ne doit pas être accordé en cas d’apport en numéraire avec 
limitation ou suppression du droit de préférence, complémentaire à un apport en nature dans le 
cadre de la distribution d’un dividende optionnel, pour autant que l’octroi de celui-ci soit 
effectivement ouvert à tous les actionnaires. 
 
(b) Apports en nature 
 
Sans préjudice des dispositions du Code des sociétés et des associations, les conditions 
suivantes doivent être respectées en cas d’apport en nature, conformément à la réglementation 
SIR : 
 
1) l'identité de celui qui fait l'apport doit être mentionnée dans le rapport relatif à 

l’augmentation de capital par apport en nature, ainsi que, le cas échéant, dans la 
convocation à l'assemblée générale qui se prononcera sur l'augmentation de 
capital; 
 

2) le prix d'émission ne peut être inférieur à la valeur la plus faible entre (a) une valeur 
nette par action ne datant pas de plus de quatre mois avant la date de la 
convention d'apport ou, au choix de la Société, avant la date de l'acte 
d'augmentation de capital et (b) la moyenne des cours de clôture des trente jours 
calendrier précédant cette même date.  
 
Il est permis de déduire du montant visé au point 2) (b) ci-avant un montant 
correspondant à la portion des dividendes bruts non distribués dont les nouvelles 
actions seraient éventuellement privées, pour autant que le conseil d’administration 
justifie spécifiquement le montant des dividendes accumulés à déduire dans son 
rapport spécial et expose les conditions financières de l'opération dans le rapport 
financier annuel. 
 

3) sauf si le prix d'émission, ou, dans le cas visé à l'article 6.5, le rapport d'échange, 
ainsi que leurs modalités sont déterminés et communiqués au public au plus tard le 
jour ouvrable suivant la conclusion de la convention d'apport en mentionnant le 
délai dans lequel l'augmentation de capital sera effectivement réalisée, l'acte 
d'augmentation de capital doit être passé dans un délai maximum de quatre mois; 
et 
 

4) le rapport visé au point 1) ci-dessus doit également expliciter l'incidence de l'apport 
proposé sur la situation des anciens actionnaires, en particulier en ce qui concerne 
leur quote-part du bénéfice, de la valeur nette par action et du capital ainsi que 
l'impact en termes de droits de vote. 

 
Conformément à la réglementation SIR, ces conditions supplémentaires ne sont pas 



 

applicables dans le cadre de la distribution d'un dividende optionnel, à condition que l'octroi de 
celui-ci soit effectivement ouvert à tous les actionnaires. 
 
6.4. Capital autorisé 
 
Le conseil d’administration est autorisé à augmenter le capital, aux dates et selon les modalités 
à déterminer par le conseil d’administration, en une ou plusieurs fois à concurrence d'un 
montant maximum de :  
 
Lors de l’approbation par l'assemblée générale extraordinaire de l'autorisation proposée 
concernant le capital autorisé visée au point 1.2 (a) de l'ordre du jour 
 
1) 50% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 

2020 20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas 
échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour des augmentations de capital par 
apports en numéraire, prévoyant la possibilité d’exercice du droit de préférence ou du 
droit d’allocation irréductible par les actionnaires de la Société, 

2) 50% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 
2020 20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas 
échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour des augmentations de capital dans 
le cadre de la distribution d’un dividende optionnel, 

3) 10% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 
2020, le cas échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour a. des augmentations 
de capital par apports en nature, b. des augmentations de capital par apports en 
numéraire sans la possibilité d’exercice par les actionnaires de la Société du droit de 
préférence ou du droit d’allocation irréductible, ou c. toute autre forme d’augmentation 
de capital, 10% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 
20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas échéant, 
arrondi au centime d’euro inférieur, pour des augmentations de capital par apports en 
numéraire sans la possibilité d’exercice par les actionnaires de la Société du droit de 
préférence ou du droit d’allocation irréductible, étant entendu que le conseil d'administration 
ne peut augmenter le capital conformément à ce point 3) que dans la mesure où le montant 
cumulé des augmentations de capital effectuées conformément à ce point sur une période 
de 12 mois ne dépasse pas 10% du montant du capital au moment de la décision 
d'augmentation de capital, et 

4) 10% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 
20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas échéant, 
arrondi au centime d’euro inférieur, pour a. des augmentations de capital par apports 
en nature, ou b. toute autre forme d’augmentation de capital 

 
Si l'autorisation proposée concernant le capital autorisé visée au point 1.2 (a) de l'ordre 
du jour n'est pas approuvée (comme indiqué ci-dessus)1 

 
1 Si cette autorisation n’est pas approuvée par l'assemblée générale extraordinaire, l'autorisation existante continuera à 
s’appliquer. 



 

 
5) 50% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 

2020 20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas 
échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour des augmentations de capital par 
apports en numéraire, prévoyant la possibilité d’exercice du droit de préférence ou du 
droit d’allocation irréductible par les actionnaires de la Société, 

6) 50% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 
2020 20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas 
échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour des augmentations de capital dans 
le cadre de la distribution d’un dividende optionnel, 

7) 10% du montant du capital à la date de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 
2020 20 avril [ou, dans le cas d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021, le cas 
échéant, arrondi au centime d’euro inférieur, pour a. des augmentations de capital par 
apports en nature, b. des augmentations de capital par apports en numéraire sans la 
possibilité d’exercice par les actionnaires de la Société du droit de préférence ou du 
droit d’allocation irréductible, ou c. toute autre forme d’augmentation de capital, 

 
étant entendu que le capital dans le cadre du capital autorisé ne peut jamais être augmenté 
d’un montant supérieur à celui du capital à la date de l'assemblée générale extraordinaire qui a 
approuvé l’autorisation (en d'autres termes, que la somme des augmentations de capital dans 
le cadre des autorisations proposées ne peut pas dépasser le montant du capital à la date de 
l'assemblée générale extraordinaire qui a approuvé l'autorisation). 
 
Ce pouvoir est conféré pour une durée renouvelable de cinq ans à dater de la publication du 
procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 8 juin 2020 20 avril [ou, dans le cas 
d’une assemblée de carence le 11 mai] 2021 aux annexes du Moniteur belge. 
 
Lors de toute augmentation de capital, le conseil d’administration fixe le prix, la prime 
d’émission éventuelle et les conditions d’émission des titres nouveaux. 
 
Les augmentations de capital ainsi décidées par le conseil d’administration peuvent être 
souscrites en numéraire, en nature ou par apport mixte, ou par incorporation des réserves, y 
compris les bénéfices reportés et les primes d’émission, ainsi que tous les éléments des 
capitaux propres des comptes annuels IFRS statutaires de la Société (établis en application de 
la réglementation SIR applicable) susceptibles d’être convertis en capital, avec ou sans création 
de nouveaux titres. Ces augmentations de capital pourront aussi être réalisées par l’émission 
d’obligations convertibles, de droits de souscription ou d’obligations remboursables en actions 
ou d’autres titres, qui peuvent donner lieu à la création des mêmes titres. 
 
Toute prime d’émission sera portée à un ou plusieurs comptes distincts dans les capitaux 
propres au passif du bilan. Le conseil d’administration est libre de décider de placer toute prime 
d’émission, éventuellement après déduction d’un montant maximal égal aux frais de 
l’augmentation de capital au sens des règles IFRS applicables, sur un compte indisponible, qui 
constituera au même titre que le capital une garantie pour les tiers, et qui ne pourra en aucun 



 

cas être réduit ou supprimé autrement que par une décision de l’assemblée générale prise 
selon les modalités requises pour une modification des statuts, à l’exception de la conversion 
en capital.  
 
En cas d’augmentation de capital accompagnée d’une prime d’émission, seul le montant porté 
au capital sera soustrait du montant restant utilisable du capital autorisé. 
 
Le conseil d’administration est habilité à supprimer ou limiter le droit de préférence des 
actionnaires, en ce compris en faveur de personnes déterminées autres que les membres du 
personnel de la société ou de ses filiales, pour autant qu’un droit d’allocation irréductible soit 
accordé aux actionnaires existants lors de l’attribution des nouveaux titres. Le cas échéant, ce 
droit d’allocation irréductible répond aux conditions fixées par la réglementation SIR et l'article 
6.3 (a) des statuts. Il ne doit en tout cas pas être accordé dans les cas d’apport en numéraire 
décrits à l'article 6.3 (a) paragraphe 2 et paragraphe 3 des statuts. Les augmentations de 
capital par apport en nature sont effectuées conformément aux conditions prescrites par la 
réglementation SIR et aux conditions prévues à l'article 6.3 (b) des statuts. De tels apports 
peuvent également porter sur le droit de dividende dans le cadre de la distribution d'un 
dividende optionnel. 
 
Le conseil d’administration est habilité à faire constater authentiquement les modifications des 
statuts qui en résultent. 
 
6.5. Fusions, scissions et opérations assimilées 
 
Conformément à la réglementation SIR, les dispositions particulières de l’article 6.3(b) sont 
applicables mutatis mutandis aux fusions, scissions et opérations assimilées visées par la 
réglementation SIR dans ce contexte particulier. 
 
6.6. Réduction du capital 
 
La Société pourra effectuer des réductions du capital dans le respect des stipulations légales en 
la matière. 
 
ARTICLE 7 - NATURE DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives ou dématérialisées au choix de l’actionnaire. L’actionnaire peut, à 
tout moment et sans frais, demander la conversion de ses actions nominatives en actions 
dématérialisées ou inversement. 
 
Toute action dématérialisée est représentée par une inscription en compte au nom de son 
propriétaire ou détenteur auprès d'un teneur de compte agréé ou d'un organisme de liquidation.  
 
Il est tenu au siège de la Société un registre des actions nominatives, le cas échéant sous la 
forme électronique.  



 

 
ARTICLE 8 – AUTRES TITRES 
 
La Société est habilitée à émettre tous titres qui ne sont pas interdits par la loi ou en vertu de 
celle-ci, à l’exception des parts bénéficiaires et des titres similaires et moyennant le respect des 
règles particulières prévues par la réglementation SIR. 
 
ARTICLE 9 – ADMISSION AUX NEGOCIATIONS ET PUBLICITE DES PARTICIPATIONS 
IMPORTANTES 
 
Les actions de la Société doivent être admises aux négociations sur un marché réglementé 
belge, conformément à la réglementation SIR. 
 
Conformément à l’article 18 de la loi relative à la publicité des participations importantes dans 
les émetteurs dont les actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé et 
portant des dispositions diverses les seuils prévus par la loi sont applicables. 
 
Mis à part les exceptions prévues par la loi, nul ne peut prendre part au vote à l’assemblée 
générale de la Société pour un nombre de voix supérieur à celui afférent aux titres dont il a 
déclaré la possession, en vertu et conformément à la loi, vingt (20) jours au moins avant la date 
de l’assemblée générale. Les droits de vote attachés à ces titres non déclarés sont suspendus.  
 
 

TITRE TROISIEME - ADMINISTRATION ET CONTRÔLE 
 
ARTICLE 10 – COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration est composé de cinq membres au moins, nommés par l'assemblée 
générale des actionnaires pour une durée maximale de trois ans. L’assemblée générale peut 
mettre un terme à tout moment, avec effet immédiat et sans motif, au mandat de chaque 
membre du conseil d’administration. Les administrateurs sont rééligibles. 
 
Le conseil d’administration comprend au moins trois membres indépendants conformément aux 
dispositions légales applicables.  
 
Sauf si les décisions de nomination de l’assemblée générale en disposent autrement, le mandat 
des administrateurs court à partir de l’assemblée générale au cours de laquelle ils sont nommés 
jusqu’à l’assemblée générale ordinaire de l’exercice au cours duquel leur mandat expire 
conformément à la décision de nomination, même si cela dépasse la durée maximale statutaire 
de trois ans.  
 
L'assemblée générale ne peut, au moment de la révocation du mandat, fixer une date de fin de 
mandat autre que la date à laquelle la décision a été prise, ni accorder une indemnité de départ. 
 



 

En cas de vacance d'un ou plusieurs mandats, les administrateurs restants réunis en conseil, 
ont le droit de pourvoir provisoirement au remplacement jusqu'à la plus prochaine réunion de 
l'assemblée générale. La première assemblée générale qui suit confirme ou non le mandat du 
membre du conseil d’administration coopté.  
 
Les administrateurs sont exclusivement des personnes physiques. Ils doivent disposer de 
l'honorabilité professionnelle nécessaire et de l'expertise adéquate à l’exercice de leur fonction 
et ne peuvent pas tomber sous l’application des cas d’interdiction visés par la réglementation 
SIR. Leur nomination est soumise à l’approbation préalable de l’Autorité des Services et 
Marchés Financiers.  
 
La rémunération éventuelle des administrateurs ne peut être déterminée en fonction des 
opérations et opérations effectuées par la Société ou ses sociétés de périmètre.  
 
Le conseil d’administration peut désigner un ou plusieurs observateurs qui pourront assister à 
tout ou une partie des réunions du conseil, selon les modalités à déterminer par le conseil 
d’administration.  
 
ARTICLE 11 - PRESIDENCE – DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration se réunit sur convocation à l'endroit désigné dans ladite convocation 
ou, le cas échéant, par vidéoconférence, conférence téléphonique ou conférence via internet, 
aussi souvent que les intérêts de la société l'exigent. Le conseil d’administration doit être 
convoqué lorsque deux membres le demandent. 
 
Parmi ses membres, le conseil d’administration choisit un Président. Les réunions sont 
présidées par le Président, ou à défaut par le membre le plus ancien et, en cas d'égalité 
d'ancienneté, par le membre le plus âgé. 
 
Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est 
présente ou représentée. 
 
Les convocations se font par courrier électronique ou, à défaut d’adresse électronique 
communiquée à la Société, par lettre ordinaire ou tout autre moyen de communication, 
conformément aux dispositions légales applicables.  
 
Tout administrateur empêché ou absent peut, même par simple lettre, par courrier électronique 
ou ou tout autre moyen de communication, déléguer un autre administrateur pour le représenter 
à une séance du conseil d’administration et voter en ses lieu et place. 
 
Toutefois, aucun membre du conseil d’administration ne peut ainsi représenter plus d'un de ses 
collègues. 
Les résolutions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix. 
 



 

Les décisions du conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux inscrits ou 
reliés dans un registre spécial, tenu au siège de la Société, et signés par le président du conseil 
d’administration ou à défaut, par les administrateurs qui le demandent. 
 
Les procurations y sont annexées. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à délivrer aux tiers sont signés par un ou 
plusieurs administrateurs. 
Les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par décision unanime des 
administrateurs, exprimée par écrit. 
 
ARTICLE 12 - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes 
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet de la Société, à l'exception de ceux que la loi ou 
les statuts réservent à l'assemblée générale. 
 
Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que sa 
représentation dans ce cadre à une ou plusieurs personnes, qui peuvent mais ne doivent pas 
être administrateurs, et, selon le cas, chacune agissant seule, conjointement ou en tant 
qu’organe. 
 
Le conseil d’administration peut conférer à tout mandataire tous pouvoirs spéciaux, dans les 
limites déterminées par les dispositions légales applicables. Le conseil d’administration peut 
fixer la renumération de tout mandataire auquel des pouvoirs spéciaux sont conférés, en 
conformité avec la réglementation SIR. 
 
ARTICLE 13 – REGLEMENT INTERNE  
 
Le conseil d’administration peut établir un règlement interne. 
 
ARTICLE 14 – DIRECTION EFFECTIVE 
 
La direction effective de la Société est confiée à deux personnes physiques au moins. 
 
Ils doivent disposer de l'honorabilité professionnelle nécessaire et de l'expertise adéquate à 
l’exercice de leur fonction et ne peuvent pas tomber sous l’application des cas d’interdiction 
visés par la réglementation SIR. Leur nomination est soumise à l’approbation préalable de 
l’Autorité des Services et Marchés Financiers.  
 
ARTICLE 15 - COMITES CONSULTATIFS 
 
Le conseil d’administration crée, en son sein, un comité d’audit ainsi qu’un comité de 
nomination et de rémunération, dont les missions et les pouvoirs ainsi que la composition sont 



 

arrêtés par le conseil d’administration.  
 
Le conseil d’administration peut créer sous sa responsabilité un ou plusieurs comités 
consultatifs, dont il définit la composition et la mission. 
 
ARTICLE 16 - REPRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ - SIGNATURE DES ACTES 
 
La Société est valablement représentée dans tous les actes, y compris ceux où interviennent un 
fonctionnaire public ou un officier ministériel ainsi qu’en justice, en tant que demandeur, en tant 
que défendeur ou autrement, par deux administrateurs agissant conjointement ou dans les 
limites de la gestion journalière, soit par le délégué unique à cette gestion agissant seul, soit par 
deux délégués à cette gestion agissant conjointement. 
 
La Société est en outre valablement représentée par des mandataires spéciaux de la Société 
dans les limites du mandat qui leur est conféré à cette fin. 
 
ARTICLE 17 – CONTRÔLE REVISORAL 
 
Le contrôle de la Société est confié à un ou plusieurs commissaires aux comptes agréés par 
l’Autorité des Marchés et des Services Financiers. 
 
Ils exercent les fonctions qui leur incombent en vertu du Code des sociétés et des associations 
et de la réglementation SIR. 
 
 

TITRE QUATRIEME - ASSEMBLEES GENERALES 
 
ARTICLE 18 - REUNION 
 
L’assemblée générale ordinaire se réunit le deuxième mardi du mois de mai à quinze heures à 
l’endroit indiqué dans la convocation. 
 
Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée a lieu le jour ouvrable suivant à la même heure. 
 
Les assemblées spéciales ou extraordinaires se tiennent à l'endroit indiqué dans la 
convocation. 
 
ARTICLE 19 – CONVOCATION 
 
L'assemblée générale se réunit sur convocation du conseil d’administration.  
 
Le seuil à partir duquel un ou plusieurs actionnaires peuvent, conformément au Code des 
sociétés et des associations, requérir la convocation d’une assemblée générale en vue d’y 
soumettre une ou plusieurs propositions, est fixé à 10 % du capital. 



 

 
Un ou plusieurs actionnaires possédant ensemble au moins 3% du capital peuvent également 
demander, dans les conditions prévues par le Code des sociétés et des associations, d’inscrire 
des points à l’ordre du jour de toute assemblée générale et de déposer des propositions de 
décision concernant des points à inscrire ou inscrits à une assemblée déjà convoquée. 
 
Les convocations sont établies et communiquées conformément aux dispositions applicables 
du Code des sociétés et des associations. 
 
ARTICLE 20 - PARTICIPATION A L'ASSEMBLEE GENERALE 
 
Le droit de participer à une assemblée générale et d’y exercer le droit de vote est subordonné à 
l’enregistrement comptable des actions au nom de l’actionnaire le quatorzième jour qui précède 
l’assemblée générale, à vingt-quatre heures (heure belge) (ci-après, la date d'enregistrement), 
soit par leur inscription sur le registre des actions nominatives de la Société, soit par leur 
inscription dans les comptes d’un teneur de compte agréé ou d’un organisme de liquidation, 
sans qu’il soit tenu compte du nombre d’actions détenues par l’actionnaire au jour de 
l’assemblée générale. 
 
Les propriétaires d'actions nominatives souhaitant prendre part à l'assemblée doivent 
communiquer à la Société, ou à toute personne qu’elle a désignée à cette fin, leur intention de 
participer à l’assemblée générale, par le biais de l'adresse électronique de la Société ou de la 
manière spécifiquement indiquée dans la convocation à l'assemblée générale, ou le cas 
échéant au moyen de l’envoi d’une procuration, au plus tard le sixième jour qui précède la date 
de l'assemblée. 
 
Les propriétaires d'actions dématérialisées souhaitant prendre part à l'assemblée doivent 
produire une attestation délivrée par leur teneur de comptes agréé ou un organisme de 
liquidation certifiant le nombre d'actions dématérialisées inscrites au nom de l'actionnaire dans 
ses comptes à la date d'enregistrement. Ils communiquent à la Société, ou à la personne qu'elle 
a désignée à cette fin, cette attestation ainsi que leur volonté de participer à l'assemblée 
générale, par le biais de l'adresse électronique de la Société ou de la manière spécifiquement 
indiquée dans la convocation à l'assemblée générale, ou le cas échéant au moyen de l’envoi 
d’une procuration, au plus tard le sixième jour qui précède la date de l'assemblée. 
 
Dans le cas où la convocation le stipule expressément, les actionnaires ont le droit de participer 
à distance à une assemblée générale via un moyen de communication électronique mis à 
disposition par la Société.  
Ce moyen de communication électronique doit permettre à l’actionnaire de prendre 
connaissance des discussions au sein de l’assemblée de manière directe, simultanée et 
continue, et d’exercer les droits de vote sur tous les points sur lesquels l’assemblée est appelée 
à se prononcer. Si la convocation le stipule expressément, ce moyen de communication 
électronique permettra également à l’actionnaire de participer aux délibérations et d'exercer son 
droit de poser des questions.  



 

 
Si le droit de participer à une assemblée générale à distance est accordé, la convocation ou un 
document pouvant être consulté par l’actionnaire auquel se réfère la convocation (par exemple 
le site internet de la Société) détermine également de quelle(s) manière(s) la Société vérifiera et 
garantira la qualité d’actionnaire et l’identité de la personne qui souhaite participer à 
l’assemblée, ainsi que la manière dont elle déterminera qu’un actionnaire participe à 
l’assemblée générale et sera considéré comme présent. Afin de garantir la sécurité du moyen 
de communication électronique, la convocation (ou le document auquel elle se réfère) peut 
également imposer des conditions additionnelles. 
 
ARTICLE 21 – VOTE PAR PROCURATION 
 
Tout propriétaire de titres donnant le droit de participer à l’assemblée peut se faire représenter 
par un mandataire, actionnaire ou non.  
 
L’actionnaire ne peut désigner, pour une assemblée générale donnée, qu’une seule personne 
comme mandataire, sauf dérogations prévues par le Code des sociétés et des associations. 
 
Le conseil d’administration établit un formulaire de procuration.  
 
La procuration doit être signée par l'actionnaire et doit au plus tard le sixième jour qui précède 
l'assemblée être communiquée à la Société par le biais de l’adresse électronique de la Société 
ou de la manière spécifiquement indiquée dans la convocation.  
 
Si plusieurs personnes détiennent des droits réels sur la même action, la Société peut suspendre 
l'exercice des droits de vote attachés à cette action jusqu'à ce qu'une personne ait été désignée 
comme titulaire des droits de vote. 
 
Si une valeur mobilière a été donnée en usufruit, tous les droits qui lui sont attachés, y compris le 
droit de vote, le droit de participer aux augmentations de capital et le droit de demander la 
conversion d'actions (en actions nominatives/dématérialisées), sont exercés conjointement par le 
ou les usufruitiers et le ou les nu-propriétaires, sauf disposition contraire dans un testament, un 
acte authentique ou autre convention. Dans ce dernier cas, le ou les nu-propriétaires et/ou le ou 
les usufruitiers doivent en informer la Société par écrit. 
 



 

ARTICLE 22 - VOTE A DISTANCE AVANT L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Dans la mesure où le conseil d’administration l'a autorisé dans la lettre de convocation, les 
actionnaires seront autorisés avant l’assemblée générale à voter à distance par lettre, via le site 
web de la société ou selon les modalités prévues dans la convocation, au moyen d'un formulaire 
mis à disposition par la Société. Ce formulaire doit indiquer la date et le lieu de l'assemblée, le 
nom ou la dénomination de l'actionnaire et son domicile ou siège, le nombre de voix avec 
lesquelles l’actionnaire souhaite voter à l'assemblée générale, la forme des actions qu'il possède, 
les points de l'ordre du jour de l'assemblée (y compris les propositions de résolutions), un espace 
permettant de voter pour ou contre toute décision ou s'abstenir, ainsi que le délai dans lequel le 
formulaire de vote doit parvenir à la Société.  
 
Le formulaire doit indiquer expressément qu'il doit être signé et devra parvenir à la Société au 
plus tard le sixième jour avant la date de l'assemblée.  
 
Le conseil d’administration détermine, le cas échéant, les modalités de vérification de la qualité 
et de l’identité de l’actionnaire. 
 
ARTICLE 23 - BUREAU 
 
Toute assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration ou à son 
défaut par l’administrateur désigné par les administrateurs présents. 
 
Le président désigne le secrétaire. 
 
L'assemblée choisit deux scrutateurs. 
 
Les autres administrateurs complètent le bureau. 
 
ARTICLE 24 - NOMBRE DE VOIX 
 
Chaque action donne droit à une voix, sous réserve des cas de suspension de droit de vote 
prévus par la loi. 
 
ARTICLE 25 - DELIBERATION 
 
Aucune assemblée ne peut délibérer sur des objets qui ne figurent pas à l'ordre du jour.  
 
L'assemblée générale peut valablement délibérer et voter quelle que soit la part du capital 
présente ou représentée, excepté dans les cas où le Code des sociétés et des associations 
impose un quorum de présence. 
 
L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si la 
moitié au moins du capital est présente ou représentée. Si cette condition n'est pas remplie, 



 

l’assemblée générale doit être convoquée de nouveau et la deuxième assemblée délibérera 
valablement, quelle que soit la portion du capital représentée par les actionnaires présents ou 
représentés. 
 
Sauf disposition légale contraire, toute décision est prise par l'assemblée générale, à la majorité 
simple des voix.  
 
Toute modification des statuts n'est admise que si elle réunit au moins les trois quarts des voix 
exprimées ou s’il s’agit de modifier l’objet ou l’un des buts de la Société, les quatre cinquièmes 
des voix exprimées, sans qu’il soit tenu compte des abstentions dans le numérateur ou le 
dénominateur. 
 
Les votes se font à main levée ou par appel nominal à moins que l'assemblée générale n'en 
décide autrement à la majorité simple des voix émises. Tout projet de modification des statuts 
doit préalablement être soumis à la FSMA. 
 
Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires et le nombre de leurs titres est signée 
par chacun d'eux par ou en leur nom.  
 
ARTICLE 26 - PROCES-VERBAUX 
 
Les procès-verbaux de l’assemblée générale sont signés par les membres du bureau et par les 
actionnaires qui le demandent. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux à délivrer aux tiers sont signés par une ou plusieurs 
administrateurs. 
 
ARTICLE 27 – ASSEMBLEES GENERALES DES OBLIGATAIRES 
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent aux obligations que dans la mesure où les 
conditions d'émission des obligations ne s'en écartent pas. 
 
Le conseil d’administration et le(s) commissaire(s) de la Société peuvent convoquer les 
titulaires d’obligations en assemblée générale des obligataires. Ils doivent également convoquer 
celle-ci à la demande d’obligataires représentant le cinquième du montant des obligations en 
circulation. Les convocations contiennent l'ordre du jour et sont faites conformément au Code 
des sociétés et des associations. Pour être admis à l’assemblée générale des obligataires, les 
titulaires d’obligations doivent se conformer aux formalités prévues par le Code des sociétés et 
des associations ainsi qu’aux éventuelles formalités prévues par les conditions d’émission des 
obligations ou dans les convocations. 
 
 



 

TITRE CINQUIEME - EXERCICE SOCIAL – DOCUMENTATION FINANCIERE - 
DISTRIBUTION 

 
ARTICLE 28 - EXERCICE SOCIAL ET DOCUMENTATION FINANCIERE 
 
L’exercice social commence le premier janvier de chaque année et se clôture le trente et un 
décembre de chaque année. A la fin de chaque exercice social, le conseil d’administration 
dresse l'inventaire et établit les comptes annuels.  
 
Les rapports financiers annuels et semestriels de la Société, lesquels contiennent les comptes 
consolidés de la Société et le rapport du commissaire, sont mis à la disposition des actionnaires 
conformément aux dispositions applicables aux émetteurs d’instruments financiers admis à la 
négociation sur un marché réglementé et la réglementation SIR. 
 
Les rapports financiers annuels et semestriels de la Société, ainsi que les comptes annuels, 
sont publiés sur le site internet de la Société. 
 
Les actionnaires ont le droit d’obtenir gratuitement une copie des rapports financiers annuels et 
semestriels au siège. 
 
ARTICLE 29 - DISTRIBUTION 
 
La Société distribue à ses actionnaires, dans les limites permises par le Code des sociétés et 
des associations et la réglementation SIR, un dividende dont le montant minimum est prescrit 
par la réglementation SIR.  
 
ARTICLE 30 – DIVIDENDE INTERIMAIRE 
 
Le conseil d’administration peut sous sa responsabilité, décider de distribuer un dividende 
intérimaire, dans les cas et délais autorisés par le Code des sociétés et des associations. 
 
 

TITRE SIXIEME - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
ARTICLE 31 - PERTE DU CAPITAL 
 
Lorsque, par suite de perte, l’actif net est réduit à un montant inférieur à la moitié ou au quart du 
capital, l’organe d’administration doit convoquer l’assemblée générale à une réunion à tenir 
dans les deux mois à dater du moment où la perte à été constatée ou aurait dû l’être en vertu 
des dispositions légales ou statutaires, en vue de décider de la dissolution de la Société ou de 
mesures annoncées dans l’ordre du jour afin d’assurer la continuité de la Société.  
 



 

ARTICLE 32 - NOMINATION DES LIQUIDATEURS 
 
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l’assemblée générale, qui délibère 
de la manière requise par la loi, ou dissoute dans les cas prévus par la loi.  
En cas de dissolution avec liquidation, un ou plusieurs liquidateurs seront le cas échéant 
nommés par l’assemblée générale.  
 
ARTICLE 33 – REPARTITION EN CAS DE LIQUIDATION 
 
En cas de liquidation, la distribution aux actionnaires n’aura lieu qu’après l’assemblée de clôture 
de la liquidation. 
 
L'actif net de la Société est, après apurement de tout le passif ou consignation des sommes 
nécessaires à cet effet, affecté par priorité au remboursement du montant libéré des actions de 
capital et le solde éventuel est reparti également entre tous les actionnaires de Ia Société, 
proportionnellement au nombre d'actions qu'ils détiennent. 
 
 

TITRE SEPTIEME - DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 34 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des statuts, chaque actionnaire, titulaire de droits de souscription et titulaire 
d’obligations domicilié à l'étranger, et chaque administrateur, chaque délégué à la gestion 
journalière, commissaire, et liquidateur, est tenu d'élire domicile en Belgique. A défaut de quoi, il 
est censé avoir élu domicile au siège de la Société où toutes les communications, sommations, 
assignations, significations peuvent lui être valablement faites.  
 
Les titulaires d’actions nominatives, droits de souscription ou obligations nominatives doivent 
notifier à la Société tout changement de domicile ou d’adresse électronique; à défaut, toutes 
communications, convocations ou notifications seront valablement faites au dernier domicile 
connu. 
 
ARTICLE 35 - COMPETENCE JUDICIAIRE 
 
Pour tous litiges entre la Société, ses actionnaires, titulaires de droit de souscription, titulaires, 
obligataires, administrateurs, délégués à la gestion journalière, commissaires et liquidateurs 
relatifs aux affaires de la Société et à l'exécution des présents statuts, compétence exclusive 
est attribuée aux Tribunaux du siège de la Société, à moins que la Société n'y renonce 
expressément. 
 
ARTICLE 36 - DROIT COMMUN 
 
La Société est au surplus régie par le Code des sociétés et des associations, la réglemenation 



 

SIR ainsi que par les autres dispositions réglementaires qui lui sont applicables. 
Les clauses des statuts contraires aux dispositions légales impératives applicables à la société 
sont censées non écrites, la nullité d'un article ou d'une partie d'un article des présents statuts 
n'ayant aucun effet sur la validité des autres (parties des) clauses statutaires. 
 
 

POUR COORDINATION CONFORME à la date du [20 avril/11 mai 2021. 
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